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ARTICLE 5

Après l’alinéa 15, insérer l'alinéa suivant :

« – les conditions de l'applicabilité des traitements sur l'ensemble du territoire national. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter le nouveau cadre des fichiers de données en prévoyant
que la loi qui sera désormais nécessaire pour leur création précise les conditions d'applicabilité,
d'adaptation  ou  de  non-applicabilité  le  cas  échant  de  ces  fichiers  sur  l'ensemble  du  territoire
national, y compris en Outre-mer.


